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CALANDAGAN, LE RAYONNEMENT DE LA FRANCE, ET L’ANNÉE 
EXTRAORDINAIRE DES AGA KHAN STUDS
Il vient d’avoir 5 ans et l’année écoulée a été pour lui 
celle de toutes les récompenses, cumulant les titres 
et les honneurs, faisant briller la France dans les hauts 
lieux de la planète hippique. CALANDAGAN, meilleur 
cheval de course au monde en 2025 (prix parrainé 
par Longines), Cartier Horse of the Year, ROA Horse 
of the Year, Prix d’Honneur de la JRA, détenteur du 
chrono record mondial sur 2400m, suscite admiration 
et hommages bien au-delà de notre univers 
socioprofessionnel. La presse sportive mais aussi 
généraliste s’en fait l’écho, saluant des performances 
remarquables. Avec 4 succès de Gr.1 en 2025, 
Grand Prix de Saint-Cloud, King George VI and 
Queen Elizabeth Stakes, Champion Stakes (il est le 
1er depuis Brigadier Gerard à réussir le doublé King 
George-Champion Stakes), et la Japan Cup (qui 
échappait à la France depuis 38 ans !), CALANDA-
GAN met en lumière tout le savoir-faire de la France !
 
En effet, ce fils de GLENEAGLES et Calayana 
(fille de Sinndar, placée 2e du Prix Minerve Gr.3) est 
issu de l’élevage des Aga Khan Studs (sur une souche 
Lagardère) dont il porte les couleurs. Il est entraîné 
à Chantilly par Francis-Henri Graffard et monté par 
Mickaël Barzalona.

©APRH

Ses titres et les récompenses qui lui sont décernées 
clôturent une année exceptionnelle pour les Aga 
Khan Studs, avec également notamment : le Prix de 
l’Arc de Triomphe pour DARYZ, la Poule d’Essai des 
Pouliches pour ZARIGANA, le 63e Preis Von Europa 
pour SIBAYAN, le Prix Vicomtesse Vigier pour 
CANDELARI, et l’American Grand National Hurdle 
Stakes pour ZANAHIYR ! Une année riche en émotions 
pour l’élevage et la casaque Aga Khan, au cours de 
laquelle les chevaux ont rendu le plus beau des 
hommages au Prince disparu en février 2025.

SIRE : ÉVOLUTION DES DÉMARCHES EN 2026
•	 Nouvelle procédure de validation des documents 

d’identification depuis le 1er février
La validation est désormais possible en transmet-
tant au SIRE copies de certaines pages du docu-
ment d’identification. La validation est alors enregis-
trée dans la base de données SIRE et un courriel de 
confirmation est envoyé dès que cela est traité. La 
mention « identification validée le : date » apparaît 
sur InfoChevaux et fait foi, elle suffit à attester de la 
validation du document d’identification de l’équidé.

•	 Mise à jour du formulaire d’identification
Le SIRE a modifié le formulaire utilisé par l’identifica-
teur pour améliorer la gestion du flux des données 
dans le respect du Règlement Général de la Protec-
tion des Données (RGPD).

•	 Nouvelles modalités pour le contrôle de filiation 
et le typage ADN 

En 2026, la technique SNP (Single Nucleotide Poly-
morphisms) remplacera la méthode STR (Short Tan-
dem Repeat). La SNP offre une lecture plus détaillée 
du profil génétique. Elle apportera des résultats plus 
fiables, une meilleure qualité des informations géné-
tiques et une harmonisation avec les standards inter-
nationaux. 

Il est à noter qu’à partir d’avril 2026 les 2 méthodes 
coexisteront de façon temporaire. Les données SNP 
pourront être converties en profils STR compatibles 
avec les anciennes cartes ADN. La continuité des 
contrôles de filiation sera ainsi assurée.

Par ailleurs, vous pouvez consulter les principaux tarifs 
SIRE 2026 en cliquant ici (tarifs au 01/01/26, pouvant 
évoluer).

https://www.ifce.fr/wp-content/uploads/2026/01/SIRE_Tarifs-2026-VDef.pdf


PARADE TRICOLORE AU DUBLIN RACING FESTIVAL
À Leopardstown, les résultats du Dublin Racing 
Festival confirment une nouvelle fois la qualité de 
l’élevage français au niveau européen et l’influence 
des étalons faisant ou ayant fait la monte en France. 
En effet, sept des huit Groupes 1 du programme 
ont été remportés par des 
chevaux issus de ces étalons, 
et six lauréats ont été élevés 
dans l’Hexagone.
KAID D’AUTHIE a lancé ces 
deux journées en s’imposant 
dans le Ladbrokes Novice 
Chase, offrant ainsi à CHOEUR 
DU NORD son premier 
vainqueur au niveau Gr.1. 
Dans la foulée, TALK THE TALK 
a enlevé le Tattersalls Ireland 
Novice Hurdle, permettant 
à son père BORN TO SEA de connaître la même 
consécration. 
Fils de MARTINBOROUGH, MAJBOROUGH a ensuite 
triomphé dans le Ladbrokes Dublin Chase, signant 
ainsi son quatrième succès de Groupe 1.

Dans l’Irish Champion Hurdle (Gr.1), BRIGHTERDAY-
SAHEAD s’est imposé pour KAPGARDE, dont l’em-
preinte en obstacle demeure considérable.

Le lundi a prolongé cette récolte de Gr. 1  avec 
les succès de deux produits 
de DOCTOR DINO, NARCISO 
HAS dans le Spring Juvenile 
Hurdle et DOCTOR STEINBERG 
(élevé en Angleterre) dans 
le Nathaniel Lacy & Partners 
Solicitors Novice Hurdle. La 
conclusion est revenue à 
FACT TO FILE, fils du regretté 
POLIGLOTE, lauréat de la 
Paddy Power Irish Gold Cup. 

La Fédération des Éleveurs 
tient à féliciter les éleveurs français et particulièrement 
ses adhérents ayant eu un gagnant lors de ce 
meeting: EARL de Faydeau pour TALK THE TALK, SCEA 
Hamel Stud pour NARCISO HAS et Michel Pehu pour 
FACT TO FILE.

FACT TO FILE ©APRH
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Jusqu’alors limitée à certaines zones du Sud de la 
France, la maladie de West Nile s’étend 
dorévanant sur notre territoire et au-délà. Dans une 
vidéo réalisée par France Sire et la Fédération des 
Éleveurs du Galop, le Dr Guillaume Fortier, 
vétérinaire conseil de la FEG apporte un éclairage 
sur cette maladie émergente transmise par les 
moustiques. Symptômes, risques réels pour les 
élevages, rôle du climat et moyens de prévention y 
sont présentés.
Un contenu essentiel pour anticiper et gérer ce 
nouvel enjeu sanitaire de la filière équine.

Accédez à la vidéo en cliquant ICI 
OU directement sur l’image

À VISIONNER : LA MALADIE DE WEST NILE

PROTOCOLE DE MONTE 2026
Il est disponible sur notre site internet (en cliquant ici) en téléchargement libre dans la rubrique actualité 
de la page d’accueil. Vous y trouverez le protocole prévu par le Livre Généalogique, les recommanda-
tions de la Fédération des Éleveurs et quelques rappels, et des pages proposant une lecture synthétique 
de l’ensemble. Pour mémoire, les mesures figurant dans le Livre Généalogique ont un caractère 
obligatoire et sont considérées comme un protocole «  a minima  ». Les étalonniers peuvent s’ils le 
souhaitent renforcer ce protocole par des exigences additionnelles.

https://www.youtube.com/watch?v=8TEkHDBtj4o
https://www.youtube.com/watch?v=8TEkHDBtj4o
https://www.youtube.com/watch?v=8TEkHDBtj4o
https://www.federationdeseleveursdugalop.fr/upload/news/1023-Protocole-de-monte-2026-.pdf


CALENDRIER JUSQU’À FIN AVRIL
COURSES

Réouverture de l’hippodrome d’Auteuil : 15 février
Réouverture de l’hipp. de Saint-Cloud : 5 mars 
Festival de Cheltenham (GB) : du 10 au 13 mars
Réouverture de l’hipp. ParisLongchamp : 5 avril 
Festival d’Aintree (GB) : du 9 au 11 avril
Prix Ganay, Groupe 1 : 26 avril, ParisLongchamp
Festival de Punchestown (IE) : du 28 avril au 2 mai

VENTES
Aktem Vente Online de février : 13 février
Arqana Vente Mixte de février : 17-18 février, Deauville
Aktem Vente de Pur-Sang Arabes Online : 26 février
Auctav Vente mensuelle de mars Online : 18 mars
Arqana Vente Online de mars : 25 mars
Aktem Vente Draft Online : 08 avril
Auctav Vente Rouges Terres Printemps : 20 avril, 
Haras de Bois Roussel
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PRIMES À L’ÉLEVEUR : BAISSE DU TAUX DE PRÉLÈVEMENT SUR LA 1ÈRE TRANCHE : 
LA MESURE DE SOUTIEN DE LA FÉDÉRATION DES ÉLEVEURS POUR SES ADHÉRENTS
Nous vous l’avions annoncé avec une mise en 
oeuvre au 1er janvier 2026, et c’est bien effectif 
depuis le début de l’année. Le taux de prélèvement 
sur la première tranche des primes à l’éleveur est 
passé de 4 % à 3%. Cela concerne le montant de 
primes perçues dans l’année par l’éleveur compris 
entre 0 et 50 000 € inclus. Les taux de prélèvements 
sur les deux autres tranches restent inchangés (2 % 
pour la partie de primes supérieure à 50 000 € et 
inférieure ou égale à 100 000 € (par éléveur/par an), 

et 1% pour la partie de primes perçues supérieure à 
100 000 € (par éléveur/par an)). 

Rappelons que cette mesure a été votée par le 
Comité de la Fédération de Éleveurs, sur proposition 
de son Président. 
La baisse du taux concernant la première tranche, 
tous les adhérents bénéficient de sa mise en œuvre. 
Notons que cela sera sans impact sur les prestations 
et services que la FEG réserve à ses adhérents.

AIDE PSYCHOLOGIQUE POUR LES INDÉPENDANTS DES COURSES : 
LA FEG SOUTIENT L’ASSOCIATION APIC

AVEC LE SOUTIEN DE LA

FÉDÉRATION DES ÉLEVEURS 

Créée il y a quelques mois et placée sous la 
Présidence de l’AFASEC, l’association APIC (Aide 
Psychologique pour les Indépendants des Courses) 
s’est dotée de compétences diverses pour répondre 
au mal-être des indépendants de la filière et les 
accompagner dans un parcours de prise en charge. 

En effet, la santé mentale est devenue un véritable 
sujet de préoccupation dans l’environnement pro-
fessionnel et y occupe une place grandissante. Faire 
face à la dépression, à l’anxiété, aux addictions, à la 
détresse psychologique, demande souvent un ap-
pui solide. À l’image de nombreuses entreprises qui 
ont mis en place des services dédiés, le monde des 
courses prend cette problématique très au sérieux. 

Dirigée par Xavier Nakkachdji, l’association APIC voit 
siéger à son Bureau des représentants d’associa-
tions/organismes professionnels. 

La Fédération des Éleveurs, en devenant partenaire 
de l’APIC, permet à ses adhérents à jour de cotisation 
de faire appel aux services de l’association en cas 
de besoin.

Pour de plus amples informations :  
apicinformation@gmail.com  
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